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Séance du 20 mai 2026 à 18h30 
 
Le Conseil Municipal, dûment convoqué, s’est réuni en session plénière, en mairie, sous la présidence 
de M. Jean-Luc EBERHART, maire.  
 
Présents : Mmes et MM EBERHART Jean-Luc, ROUCHON Michel, MULLER Barbara, SCHNEIDER 
Grégory, ANTONY Isabelle, HAUER Claude, TABACZINSKI Elisabeth, GRASSO Carlo, SCHWARTZ 
Dominique, FEICHT Fabrice, GERLACH Ivonne, CHENIOUNI Lorène, ZITT Patrick, GOUBET Céline 
PIOTROWSKI Lucie, SCHMITT Mike, FIORILLO Jean-Luca. 
Absent(s) excusé(s) : TONI Viviane a donné procuration à GERLACH Ivonne, DUMAS Alexandra a donné 
procuration à FIORILLO Jean-Luca. 
Absents : / 
Date de la convocation du Conseil Municipal : 11/05/2026 
 
 

°  ° 
 
° 

 
 
2026/03/0001- Désignation d'un secrétaire de séance 
Le Conseil Municipal désigne M. SCHMITT Mike en qualité de secrétaire de séance.  
 
 
2026/03/0002- Approbation de la séance du 22/04/2026 
Les élus approuvent le compte-rendu de la séance du 22 avril 2026. 
 
 
2026/03/0003- Destruction des nids de frelons asiatiques - Partenariat avec prestataire spécialisé 
Chaque année, le frelon asiatique s'installe un peu plus durablement dans notre région. Face cette 
prolifération, qui représente un risque important pour les abeilles et plus largement la biodiversité, il 
apparaît essentiel de pouvoir disposer d'une réponse rapide, encadrée et sécurisée aux signalements.  
 
La destruction n'est plus assurée systématique par les pompiers ; ceux-interviennent uniquement dans 
des situations présentant un danger immédiat pour les personnes.  
 
Ainsi, M. le Maire propose aux Conseillers Municipaux de recourir aux services d'un prestataire 
spécialisé afin de garantir des interventions rapides, sécurisées et efficaces.  
 
Les offres suivantes ont été reçues :  
 

Société  
Coût TTC 

Hauteur standard 
(jusqu'à 2 m) Entre 2 m et 25 m Au-delà de 25 m 

(paintball) 
INFEST 
57880 HAM-SOUS-VARSBERG 110€ 180€ 

STOPODARDS 
57412 KALHAUSE 80€ 90€ à 110€ 120€ 

Ça Pique Plus 
57510 PUTTELANGE-AUX-LACS 90€ 120€ 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
Décide à l’unanimité : 

 
- D'autoriser M. le Maire à conclure un partenariat avec l'entreprise Ça Pique Plus de Puttelange-aux-

Lacs ;  
- D'autoriser M. le Maire à signer la convention y afférente et tout document relatif à cette affaire.  
 
 
2026/03/0004- DEAA : approbation du dispositif d'enseignement approfondi de l'allemand 
La maîtrise des langues est aujourd'hui le gage d'une ouverture des élèves sur le monde, d'une meilleure 
compréhension des autres par l'accès direct à leurs cultures respectives, en même temps qu'un facteur 
décisif d'insertion sociale et professionnelle.  
L'apprentissage de l'allemand, langue du voisin, revêt dans ce contexte une importance toute 
particulière.  
 
A l'heure de la promotion du multilinguisme, les enseignants de nos écoles souhaitent s'investir dans 
le dispositif DEAA (enseignement approfondi de l'allemand) qui prévoit 3 heures d'enseignement de 
l'allemand par semaine et par classe.  
 
Toutefois, l'accompagnement de ce dispositif sous-entend la prise en charge par la commune d'un 
poste d'assistant de langue pour les quotas d'heures évoqués dans chaque classe des écoles 
maternelle et élémentaire. Une ligne budgétaire a été prévue en ce sens au BP 2026. 
 
Considérant les avis favorables des Conseils d'Ecole de l'élémentaire et de la maternelle en date du 30 
avril 2026,  
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
Décide à l’unanimité : 

 
- D'émettre un avis favorable à la mise en place du dispositif DEAA à l'école élémentaire et à l'école 

maternelle.  
- D'autoriser M. le Maire ou son représentant à signer toutes les pièces nécessaires au dossier.  
 
 
 
INFORMATION DU CONSEIL  
M. le Maire informe le Conseil Municipal des décisions prises conformément à l'article 2122 -23 du 
CGCT et à la délibération du conseil municipal du 01/04/2026 :  
 
Concession au cimetière :  
Les concessions suivantes ont été renouvelées pour 30 années :  
- N° E1205 au prix de 249.60€ 
- N° C0202 au prix de 249.60€ 
 
 

ORDRE DU JOUR : 
 

N° de la 
délibération Objet 

2026/03/0001  Approbation de la séance du 22/04/2026 
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2026/03/0002 Désignation d'un secrétaire de séance 

2026/03/0003 Destruction des nids de frelons asiatiques - Partenariat avec un prestataire spécialisé 

2026/03/0004 DEAA : approbation du dispositif d'enseignement approfondi de l'allemand 

INFORMATION DU CONSEIL 

 
 
 
 
 
Communications diverses :  
 
Mort d’un soldat américain sur le ban communal - 04/12/1944 :  
La commune pourrait parrainer ce soldat par l’intermédiaire de l’association du cimetière américain de 
Saint-Avold.  
 
Association Vent Nature :  
Claude donne lecture d’un courrier de remerciement de M. Bernard ASSION, pour les cotisations 
payées à l'association par les élus.  
 
Club de Loisirs :  
Le club organise une sortie nature le 30 mai prochain de 14h à 16h30. 
 
Empoisonnement d’une martre :  
M. SCHWARTZ Dominique signale qu’une martre a été empoisonnée à la cité.  
 
 

La séance est levée à 19h00 
 
 
 


